
A.D. 1813. Anno Quinquagesimo Tertio Géo. III. C. 11.. 289

grands be foins-de-ce»tte Province, fpécialement dans ce tems où Votre Majesté foutient

une guerre juste contre les EtaLs Unis d'Amérique, et ayant auffi pris en confidé-

ration le décroiflement des Revenus de cette' Province, avons librement et volon-

tairement accordé à Votre Majeflé les différens Droits et Taux ci-après mentionnes,.

et en conféquence prions. humblement Votre.Majftéé qu'il puiffe% êtr.e flatué, et.

qu'il foit-flatué par la Très Excellente Majefté du Roi, par et de l'avis et confen-

tement du Conseil Légiflatif et de I'Affemblée ,de -la Province du Bas-Canada,

constitués et affemblés . enr vertu et fous l'autorité d'un A&e du Parlement de la

Grande-Bretagne, paffé dans la Trente-unième Année. du Règne de Sa Majefté,
intitulé, " AEae qui rappelle certaines. parties d'un Aae paffé dins la Quatorzième
" année du Règne de Sa Maiefté', intitulé, " A(le qur pourvoit plus e cacement

pcur le Gouvernement de:la Province de Québe5, dans .1Amérique Septentrioiale,' Depuis et

et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement. de. la dite Province; C, certainq

et il cf par. le préfent' fatué par l'autorité. fufdité, que depuis et après la passation droits accordé à..

du préfent, il fera levé, payé et reçu.un Droit fuî'toutes efpèces.de Biens, E&ets e .

-et Marchandifes:de quelque nature q.u'ils loient, (excepté ceux qui font ci.-après importées dans

mentionnés dans.le préfent, et excepté auffi ceux fur lefquels&certains Droits; font

déjà.impofés par la Loi et.payés-en cette Proviçce,). qui feront inportés ou. p.

portés.dans la Province d'aucune place ou Pays quelconque,Alequel dit Droit fera

levé, payé"et recueilli fur- les taux sulvans, c'eflàmdire':un'Droit de:deux Livres.

et dix Ghellirs for chaque. cent livres valant:de:marchandifes de..quelque efpèce

-qu'elies fdi-ent, éàrnmmefufdit, qui ferornt importées, comme fufdit, par aucune per-

fon.ne ou personnes quelconques - et il fera levé,' payé et riecueilli un Droit u'Ilté.

rieur fut le'pied. de:deux Livres et dix Chellins -ur:chaqùe cert livres vàlant de

marchandifes, comme fufdit, qui feront, importées, .comme :fufdit, et qui feront en

aucune manière poffédées et importées par aucune perfonne ou perfonnes quel.

conques,.qui n'ont pas été actuellement habitans; réfidant, dus éette Province,

perdant fixmois ávant:telle importation.:ïLdfquels dits Droits de deux Livres:et

dix Chellins par cent, feront saclculés fr le prix d'ahat de chaque c&nt Livres

valant de telles marchandifes, comme fuldir, et ainrfi en proportion pour une -Les mpôreurs

plus grànde ou riindre quanité d'celles. conec c ea

. e , . . . , ·· æ .O ' - . .i , · · · )oiune la fac.
- -uqreuoriginelle

i I.- Et quil foit de plus fkat"é pair la:utorité fufdite, qie toute: et .chaque per- s e flepo nr-

fonne ou peifonnes quelconqiùe.s, giui ýpès la paffatiori du-préfent Acie, imL ts *L Timj"!îenr

portcront ou apporteront-en cette Province,áucuas I ; s, Effèts ou Matrohandifes viqui sera
P d d dmimistre pa'tr le

de quelque elpèce que ce foit, telle perfonne ou pe:rfonnes'produiront immédiate- comectur.Collecteur.

ment au Collecteur de la -Douane du Diftria où telle -importation fera faite, la Les marchandises

factuget originale deeB i ffets et M'archan difes ii q fe rentr ainfi "importés co mme r

fufditgetimp.otéu'r;ow'ls inporteiers de ttes Marchandi[es feront et foufiron nsqu'

l'.Aid'aiit ;'fùivantygue~i eedit.ol4eiae f5 par le;p;éfent autdrifé' à. prendre et an sur ntr

adminiftre. Pu:r tujours que le aiehandifes-. bord -de Navires et Vaienteir
feaux ablant.àiMontréal,y ferom: eletréesret kes factures; produites et affermentées serment devant

de ia< mêmemanIère,;devant- l'Officier de.Ia.Douane6 à ce Pàrtiet::cet POfficier ci iuaîîe de e '
tianfmet.tra uI riretmir vrai et exact au Collecteur à Québec. - PourVu aulli -quluw Pu't, etil ai sera

aun stîcle impaùk dtullac H 'Caradà nefera f uet u payenm* d'aucaunDroit cn rçtoum,»prceufr

H Je ur à Queec.


